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Sarrebourg, le 25 janvier 2018

M. Michel DESAILLY

                                   Président de l’UD 57
à




    M. Jean-Paul MARTIN




    Président de la Société Nationale d’Entraide





    de la Médaille Militaire

Le président de l’UD 57 et les présidents des sections de l’UD de la Moselle se sont réunis le 25 janvier 2018 afin de débattre de ‘‘l’oukase’’ parisien en date du 14 décembre 2017 qui fait planer un doute sur la probité de la majorité des présidents de section et sur leur trésorier, alors que seul 1,17% sont concernés.


Ce ‘‘diktat’’ entraine un malaise, un mécontentement, de la colère de la part des responsables des structures départementales et locales. Certains membres adhérents ayant eu connaissance de ce courrier et des conséquences de celui-ci sur la vie des sections envisagent de quitter l’institution.

Votre courrier entraine de facto la modification des statuts et du règlement intérieur (articles R 20-3 et R 20-4) qui ne peuvent être modifiés que par une assemblée générale extraordinaire.


En conséquence nous considérons que votre courrier n’est pas applicable en l’état.


Je vous prie d’agréer, monsieur le président général, l’expression de ma considération distinguée.

      Les  Médaillés Militaires             � 


 U D   DES SECTIONS


    DE LA MOSELLE








UNION DEPARTEMENTALE  DES SECTIONS DE LA MOSELLE (Reconnue d'utilité publique – Décret du 03/11/1931)
Siège social : 44, rue Alsace Lorraine  57420 Solgne
Président : Michel DESAILLY 44, rue Alsace Lorraine  57420 Solgne
  Tph. 03 87 57 72 40 -  06 26 57 05 06


